
EVALUATION DE LA QUALITÉ
DES DOSSIERS

D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE (AENV)



Objectifs de la démarche

➢ améliorer la qualité générale des études et de fluidifier les procédures 
d'instruction des demandes soumises par les pétitionnaires. 

➢ s’inscrit dans le cadre des orientations stratégiques pluriannuelles de 
l’inspection des installations classées (OSPIIC) 2023 – 2027. 

➢ s’inspire du cadre de l’expérimentation portée par l’article 10 de la loi 
n° 2023-75 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables (dite "APER").



Les outils pour améliorer la procédure d’AENV



Instruction ministérielle du 28/10/24 relative à la 
procédure d’autorisation environnementale

➢ §2. Accélérer l’instruction des dossiers complets et réguliers et faire retravailler les autres

➢ §3 : « Des dossiers de bonne qualité permettent une rapidité d’instruction et évitent de solliciter 
plusieurs fois les services de l’Etat au fil de compléments qui seraient nécessaires. »

[…] Il importe également que les dossiers soient proportionnés aux enjeux. On ne peut se satisfaire que 
des dossiers pour des installations, ouvrages, travaux ou aménagements relativement simples 
contiennent plusieurs centaines, et parfois des milliers de pages. De tels développements en dehors des 
informations nécessaires au plus juste pour évaluer et justifier la prise en compte des enjeux sont 
nuisibles à l’efficacité collective : embolie des services de l’Etat, embolie des bureaux d’études, 
allongement des délais pour les pétitionnaires. En renforçant le caractère synthétique des pièces 
déposées, notamment pour les sujets simples, les porteurs de projet faciliteront leur intelligibilité à la fois 
par les services de l’État, mais également par le public et les différentes instances consultées. Ce souci 
d’efficacité et de synthèse est indissociable de l’effort collectif de maîtrise des délais d’instruction.



Instruction ministérielle du 28/10/24 relative à la 
procédure d’autorisation environnementale

➢ §5. Enfin, en vous appuyant sur les services « coordonnateurs », vous organiserez 
avec les bureaux d’études une réunion au moins annuelle, à l’échelon régional. 
Cette réunion doit vous permettre de sensibiliser les bureaux d’études à 
l’importance de l’amélioration de la qualité des demandes d’autorisation et de 
les informer de l’expérimentation qui sera prochainement lancée afin d’évaluer 
les dossiers sur le fondement de critères qualitatifs (existence d’échanges 
préparatoires, complétude et régularité du dossier...) et qui portera, à ce stade, 
sur certains types d’installation (éoliennes, installations de méthanisation, 
carrières, entrepôts couverts, installations de tri, de transfert et de regroupement 
de déchets dangereux).



Arrêté ministériel du 3 septembre 2025 
➢ Objet : fixation des exigences minimales des études d'impact et des études de dangers en vue de l'autorisation 

environnementale pour les installations relevant de certaines rubriques de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement. Possibilité de suspension ou de retrait des attestations ou des certifications des bureaux 
d'études qui seraient éventuellement délivrées dans ce domaine en cas de manquement manifeste et répété à ces exigences 
minimales. 

➢ Application : cet arrêté ministériel met en œuvre l'article 10 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la 
production d'énergies renouvelables (dite loi « APER »), qui prévoit, d'une part, que le maître d'ouvrage s'assure de la 
compétence du bureau d'études qu'il sollicite pour l'élaboration des études requises dans le cadre de l'autorisation 
environnementale d'une installation de production d'énergie renouvelable et, d'autre part, que le ministre chargé des 
installations classées peut, s'il relève un défaut manifeste de compétence d'un bureau d'études faisant l'objet d'une éventuelle 
attestation ou certification portant sur ces sujets, en informer la tierce partie, qui doit alors suspendre ou retirer, sur la base de 
ce signalement, l'attestation ou la certification.

Il vise, par là-même, à améliorer la qualité des dossiers déposés, afin d'accélérer l'instruction des demandes, en cohérence avec 
la réforme de la procédure d'autorisation environnementale introduite par la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à 
l'industrie verte. 



Conception du dispositif au niveau national



Phase de test du dispositif (fin 2024 / début 2025) 



Phase de test - REX 



Phase de test - REX 



Le référentiel d’évaluation



Le référentiel d’évaluation



Les 10 critères d’évaluation



Les 10 critères d’évaluation



Les 10 critères d’évaluation



Les 10 critères d’évaluation



Les 10 critères d’évaluation



Exemple de critère d’évaluation



Lancement du dispositif 

Depuis le 01/07/2025 :



Rubriques concernées par le dispositif

 



L’évaluation par l’IIC – rendu des résultats



Pour aller plus loin

▶ Voir présentation de la démarche par la DGPR – « mardi de la DGPR » du 
24/06/24 ici : 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250624_Pr
%C3%A9sentation%20MardiDGPR.pdf

Lien vers le replay : https://youtu.be/DNZh7Jc46Ik
▶ Lien vers le référentiel d’évaluation :

https://aida.ineris.fr/sites/aida/files/guides/Referentiel%20-%20Evaluation%20qualit
%C3%A9%20dossiers%20AENV%20-%20V1.pdf
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